
AMAP de COUTRAS  CONTRAT POMMES  BIO             Nov. 2016Mars 2017

Livraison : 1er mercredi du mois
Lieu : Salles Polyvalentes 

33230 Coutras 18h30 19h30

Producteur : Virginie /Didier DUCLOS  47120 Villeneuve de Duras
Coordinatrice : Stéphanie CRESPIN 0651829224 

stephanie.crespin  @laposte.net 

Nom  .....................................................

Prénom .................................................

Tél ..................….. mobile .......................

Mail ...........................................................................................

Adresse.....................................................................................

..................................................................................................

Le consomm'acteur s'engage à :  respecter la charte des AMAP, prépayer et venir chercher les produits 
commandés  le  jour  de  la  livraison  (ou  trouver  un  remplaçant )

Le producteur s'engage à  respecter la charte des AMAP  et  apporter les produits sur le lieu de distribution.
 

Commande 2 nov 2016 7 déc. 2016 4 janv. 2017 1er Fév. 2017 1er Mars 2017

Sac 3Kg (6€) .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€

Cagette 14kg (25€) ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€

Jus 100 % pom
1L (3,30€) ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€

Total ……… € ……… € ….. € ……….  € …….. €

Règlement en chèques mensuels, à l’ordre de Virginie DUCLOS, datés du jour d'engagement.
A chaque livraison, la coordinatrice remet un chèque au producteur. Livraison annulée→ chèque rendu.

Date et signatures 
Consomm’acteur : Coordinatrice :       Producteur :

---------------------------------------------------------------------------------------

www.amap-coutras.fr

AMAP de COUTRAS  REÇU -CONTRAT POMMES BIO             Nov. 2016Mars 2017

Livraison : 1er mercredi du mois
Lieu : Salles Polyvalentes 

33230 Coutras 18h30 19h30

Producteur : Virginie /Didier DUCLOS  47120 Villeneuve de Duras
Coordinatrice : Stéphanie CRESPIN 0651829224 

stephanie.crespin  @laposte.net 

Le consomm'acteur s'engage à :  respecter la charte des AMAP, prépayer et venir chercher les produits 
commandés  le  jour  de  la  livraison  (ou  trouver  un  remplaçant )

Le producteur s'engage à  respecter la charte des AMAP  et  apporter les produits sur le lieu de distribution.
 

Commande 2 nov 2016 7 déc. 2016 4 janv. 2017 1er Fév. 2017 1er Mars 2017

Sac 3Kg (6€) .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€ .... × 6€

Cagette 14kg (25€) ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€ ….. × 25€

Jus 100 % pom
1L (3,30€) ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€ ….... × 3,30€

Total ……… € ……… € ….. € ……….  € …….. €

Règlement en chèques mensuels, à l’ordre de Virginie DUCLOS, datés du jour d'engagement.
A chaque livraison, la coordinatrice remet un chèque au producteur. Livraison annulée→ chèque rendu.

La coordinatrice atteste avoir reçu de M...........................................................................................................
les  ... chèques pour confirmation de son engagement d’achat correspondant aux caractéristiques ci-dessus.

Date et signatures 
Consomm’acteur : Coordinatrice :       Producteur :

mailto:stephanie.crespin@laposte.net
mailto:stephanie.crespin@laposte.net

